
      INSCRIPTION 
CONCOURS MAISONS FLEURIES 2024 

 

NOM, PRENOM :  

ADRESSE :  TEL. :  

COURRIEL :  

 

 Si 1ère inscription, mettre une croix …………………………………………. 
  

 

 
METTRE UNE CROIX DANS LA CATEGORIE CORRESPONDANTE 

 

 
 1ère Catégorie A : Maison avec jardin très visible de la rue, type fleuri 
 
 

 
 1ère Catégorie B : Maison avec jardin très visible de la rue, type paysager, avec ou sans 
fleurs, ou jardin à thème 
 

 
 2ème Catégorie : Maison avec décor floral sur la voie publique 
 
 

 
 3ème Catégorie : Maison avec balcon ou terrasse, sans jardin visible de la rue et sans 
utilisation de la voie publique 
 

 
 4ème Catégorie : Habitat collectif avec balcon(s) fleuri(s) visible(s) de la rue 

 

 
 5ème Catégorie : Établissements ou structures recevant du public : bureaux, commerces, 
artisans, structures d’accueil pour séniors (extérieur et intérieur), écluses gîtes ruraux… 
 
 

Les lauréats autorisent la publication des photos prises pendant le concours dans la 
presse locale ainsi que dans le magazine municipal et le site internet de la Ville, sans 
aucune contrepartie. 
 
Les lauréats du concours qui auront obtenu, pendant 3 années consécutives, le 1er 
prix dans leur catégorie seront classés hors concours.  
 
La présentation des lauréats au jury d’arrondissement ne sera pas possible cette 
année au regard de la modification de la période d’inscription au concours 
départemental (la clôture des inscriptions a été avancée au 2 avril 2024) 
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Protection des données personnelles :  
 
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier 
informatisé par la mairie d'Amilly, en sa qualité de responsable de traitement, pour la 
gestion du concours des maisons fleuries. La base légale de ce traitement est le 
consentement. Vos données sont conservées pendant toute la durée légale, sauf 
indication contraire de votre part et sont destinées à la Direction générale. Vos 
données sont hébergées en France. Conformément à la loi 78-17 "Informatique et 
Libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD (Règlement général sur la 
protection des données), vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous 
concernant et les faire rectifier, demander leur effacement sous certaines conditions. Vous 
pouvez également obtenir la limitation du traitement de ces données ou vous opposer à ce 

traitement pour un motif légitime, retirer votre consentement en contactant la Direction 
Générale par mail : direction.generale@amilly45.fr . Si après nous avoir contacté, 
vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation auprès de la Cnil à l'adresse https://www.cnil.fr/plaintes 
 
 

Le  

 

Signature : 
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